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A LAHAUTE COUR 
C'est fini, — où plutôt ça va l'clre ! 
La Haute-Cour, en ce moment , dé-

Jibêre ut, ce soir, un voile, sera tiré 
•sur l 'avant-dernier grand complot. 

Demain, on jasera peut-être encore 
»ur celle alTahc.Après-demain, on n'y 
pensera pins ! 

Et, pourtant, le Sénat aura passé 
tiuaranle-cinii ou quarante-six jours 
en débats, alors que tant de lofs so
ciales sollicitaient son attention. 

si le temps est vraiment de l'argent, 
connue l'affirment les Anglais, nous 
dirons ce soir que les plus hauts re
présentants" de la Nation ont perdu 
un temps précieux, car de l'œuvre de 
vengeanoe à laquelle ils furent con
viés, il ne sortira rien de bon pour la 
l lépi i i i t ic iue. 

En effet, le Procureur général, au 
lébut de-son réquisitoire, avait été 
(uitiaintdc proclamer l'inanité de l'ac-

•usation contre une demi-douzaine 
d'inculpés. 

Nous ne reviendrons pas sur celle 
reculade. Nous l'avons déjà appré
ciée. 

Mais, aujourd'hui, il se produit u n 
retour autrement significatif: les séna
teurs, tout en proclamant « le com
plot » à une très grosse majorité, ont 
absous quatre des inculpés, — et non 
certes des moindres. 

Donc, après l 'Accusation, les Juges 
se lavent les mains, devant la mala
droite machine instaurée contre la 
liberté d'opinions. 

11 y adéjâ, il y aura demain encore 
des « punis » des» frappés. » on choi
sira les morceaux. Peut-être aura-t-on 
raison de punir et de frapper; mais 
nous sommes encore à nous demander 
ce (pie la République gagnera morale
ment à la déchéance, â la flétrissure 
SOU tique d'un Déroulèdeou d'un Gué-
Tri, d'un l'uffet ou d'un Chose ! 

C'est un fait à constater : l 'opinion 
s'est désintéressée de celte allaite dès 
le début et, d'ailb'urs, l«»s comptes-
rendus des débats n'étaient pas de 
nature a. la faire revenir de son indif
férence première. 

La démocratie sait très bien que la 
République compte d'irréductibles et 
puissant» ennemis ; mais elle a une 
conscience assez nette de sa force 
pour dédaigner leurs manœuvres. 
Aussi, tout en admettant le complot 
Dèroulédard-Napoléonien-Philippiste, 
elle n 'a pas voulu s associer à des me
sures qui auraient eu leur raison 
d'être au lendemain do L'attentat de 
ReulUv, ou après Autenil, mais qui 
t-evrrtaT«Li>*r-ie i " u r " " elles furent pri-

le caractère d'une atteinte grave â 
la plus sacrée oW prérogatives énon
cées p a r l a Déclaration des Droits ek; 
l 'Homme et -du Citoyen. 

Tous nos amis — el nous en hom
mes au regret— no peus ut pas com
me nous à Cet égard. Nous souhaito'ns 
qu'ils n'aient pas un pénible réveil. 
Nous souhaitons surtout que quand 
le rideau tombera sur le dernier acte 
de la Uaûrt-coiuédic dont nous par
lons, la République, au lieu ft'un 
soupir de soulagement, ne pousse un 
cri de douleur. } 

En travail de justice politique, une 
llaute-Cour ne pourra jamais accou-
sber que d'arbitraire. 

D'après les difficultés de la gesta
tion, on peut apprécier déjà la valeur 
de l 'avorton qui nous sera donné ce 
soi r. 

Cependant, si l 'Etat ne s'en porte 
pas mieux, les sénateurs auront des 
vacances ! 

G. SrAUVE-EVAUSY. 

L ES YEMEDRSJU TEMPLE 
Kneore un ciré qui estime que le royaume 

du Christ est tout de même de çp monde et 
qui r.o dédaigne pas de compléterio spirituel 
par le temporel 

Cet ecclésiastique comme le prouvo la cir
culaire que nous avons soas les veux, ne se 
coniente pas d'cvangéliser les paroissiens do 
La aussade (Lot et-snronne, il est en même 
temps marchand de pruneaux t avec appro
bation de sa <ran leur ». 

11 les vend c dans des jolis coffrets do 
lu\c », et il célèhm en mètre temi s l.excel-
lence do «es produits et les met.les de la 
charité. 

Nous n'y voyons pas d'incinvéniont. l e 
cure do Lacaussado peut veudro des pru
neaux, commo sos confrères en soutane ven
dent des indulgen.es ou des mira les. 

Mais, au moins, qu'on leur fasse paver 
patenta et qu'on no leur accorde pa~ la la
veur d'émarger au budget, do prê:erence aux 
autres comraeiçants. 

LA FORTUNE DES A S S O M M E S 
Ceux qui pouvaient encore ajouter une 

apparence de créance aux dires des gens 
de la Croix, protestant de leur précaire 
situation el affirmant leur pauvreté, 
aussi lamentable que celle de Job sur 
son fa m ter, vont être complè tement d é 
sabusés . 

Le Parquet de la Seine procède actuel
l e m e n t à une enquête sur la fortune des 
bons pères de l'Assomption. 

Celte enquête a déjà révélé que les 
frocards de la Croix possèdent de nour-
breuses et r iches propriétés, auprès d e s 
quel les les 1.800.W4) francs trouvés dans 
le , otTre-l'ort du Père i l ippolyte ne re 
présentent qu'une toute petite parcelle 
de la colossale fortune amassée par les 
exploiteurs et les escrocs de la Croix. 

Le parquet de la s e i n e a fait, en effet, 
les in téressantes découvertes su ivantes : 

l'ar acte pa.-sé devant M' Maigret, notaire 
a Parla, le au décembre 1888, les ivres Clio-
card (Maric-Jniis , j r Iro a Livry; Doumot 
d-'ran. ois-l-ln ilcl el -la.'quoi i EsaJIe-l leor^es) 
p r ù l r c s ai P a r t » , d o m i c i l i e * -i. r u * i l a y a r d . 
achètent au Père ("crmcr-Diirand le droit 
au bail d'un hûlel et d'un terrain conligus 
au couvent du iv 2 i du Cours-la-l'.cine el du 
a- :; de la rue r.avar.l. 

Le V novembre 1890, le Para Bai'ly (Marie 
André) devient locataire pour trois aos, â 
partir du 1er janvier ISrt, moyennant I",' U'i 
Iran s, d'une maison et de deux e r p s do 
bâtiment, b, lue l',a\ ard. 

Les multiples <ruivrcs cxp'oilêos par les as-
somptionnlslcs leur procurent des bénéfice* 
tels "que, du twcataircs, ils ne tarde.:i pus a 
devenir propi uetmres. 

Les f> et 0 av.-il ls.sa. puis le 1! octobre 18 fi>, 
liai* actes notariés passes devant M" Maigret, 
les susnommés Uhocard, J'oumot et .lacquot 
achètent les propre-lés sises :i, rue Hajard.el 
au, ilours-la-neine, au prix île 412,*OJ Irancs, 
cl celle du numéro .'> de la rue liavard pour 
H |>,0UU francs. 

D'un seul cou|., un m.llion sort no leurs 
caisses 1 

Mais cela n'est rien, puisqu'on mémo 
temps les asKoniptiouaisles fout en pro
vince des acquisitions tout aussi impor-
lari es. 

A cordeaux, notamment, par acte passé' 
devant M- l e r.'on . ne. notaire au c i t e vrlle 
le 11 juillet '.•;.', les l'ère» r.oumlt et tiaticn 
(i d uai-J', achèlotu un groom d'immeubles 
connu sous la désignation de l't Alliambl a ». 
situé boulevard du Cirque ot rua sé.alier. et 
ils déboursent do ce fait le joli denier de 
:.;",i, i u fr. 

l.c P. l'.ailly a dénoué, lui aussi, les cor
dons de sa bon. so. 

Le b> juin i,-s . M. Bailly Marie André' a 
versé do M' Suraull. notaire, rue do Cléry, la 
somme de MO/jtU fr. o centimes, pour 1 a-bal 
du château du l.ivry (Seine-el-Oisc 

A Arras. par dii'érenls aclos passés les 20 
Juin 1866. « janvier 1806, a mars 1875 et 18 
•avril lh'.-a, lo I», llalluin. (.Louis.1, devient ac

quéreur de terrains et immeubles formant un 
vaste domaine. 

Le P. llalluin meurt lo 8 février 18«v et 
ce n'est pas a sos héritiers qu'échoit le <lo-
maino du l'as-de-Calais, mais a la congré
gation des Pères Augustins do l'Assomp
tion. 

Afin d'éviter la fréquence des droits de 
succession, les Pères de l'Assomption se 
mettent a acheter des immeubles en tontine, 
C'est-à-dire qu'ils se rendent acquéreurs 
on groupe, au béréllca du dernier sur
vivant. 

sur six acheteurs, il y en aura bien un qui 
vivra jusqu'à quatre-vingts ails. Lorsquo ce 
dernier mourra, ou qu'il sera sur le point de 
dec der, six aunes jeunes religieux lui achè
teront ce qu'il possède. 

On trouve notamment un exemple de ce 
genre dans lacnat du domaine de clairma-
rais. 

c'est devant M- Piat, notaire a Lille, que 
les 2< octobre el 2 novembre IS7.">, les .Pères 
Bailly, picard, Durand, llallaln, Cauçois et 
Moiel achètent: en la forme de tontine au 
prolts- du dernier survivant, les quaranlc-
deux arcs de terrain qui constituent lo do
maine de clairmarais. 

I l , maigre les énormes débours des P> res, 
de vastes immeubles s clevonl bienljt sur ces 
terrains. 

L'enquête du parquet de la Seine n'est 
lias terminée, elle amènera vralse.mljbi-
blement encore de nouvelles et sugges
tives découvertes. 

Mats, rtès.1 présent,il est démontré que 
les tartuffes de la t croix » forment une 
criminelle association de capitalistes à 
millions, étendant snr le pa\ s tout en
tier, comme un̂ e léprc hideuse , leur 
tiluunic action d'escrocs îeli^ieux, de 
voleurs de l'Etat et de voraces accapa
reurs. 
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DEPECHES 
(Par Secvica Téléphonique Spéoinl) 

LÀ H&UT£G0UR 
QUARANTE-TROISIÈME AUDIENCE 

Journée du lundi 1er janvier 
Paris, 2janvier. — Bien que ce fût hier 

le-premier jour de l'An, le public lvatvi-
tiifl de la Haute-Cour avait envahi les 
tribunes, à peine aïoins nombreux que 
les jours précédenis. 

On s'explique mal l'engouement des 
curieux pour ces audiences, pourtant si 
peu intéressantes ; peut-être cela tient-
il uniquement u. la dltficulté qu'on 
éprouve à se procurer des petits mor
ceaux de carton qui donnent accès daus 
la salle du sénat ; leur rareté seule doit 
luire tout leur prix. 

yuoi qu'il en soit, non seulemern les 
trtlnines étaient pleines, mats encore, on 
y a manifesté, el le président s'est vu 
dans l'obligation de luire sortir uu des 
assistants 

L'st-ce !<• plaisir d'entendre parler .M. 
i.ué in nui avait incité autant de per
sonnes à abandonner les joies familiales 
du lour de l'An ! 

En ce cas, elles ont dû êire bien satis
faites car i l . liuérin a parlé laMsgteaaps 
encore hier. U avait annoncé la veille 
qui! ne pourrait terminer son plaidoyer 
avant la lin de l'audience, et, en etTej., il 
a continue i"s se défendre pendant au 
moins deux heures; d'ailleurs, si le pré
sident, usant de son pouvoir discrétion
naire ne 1 eut arrêté en roule, il parle
rait peut-être encore. 

N a'imoins, M' Ménard a pu commen
cer hier sa'-plaidoirie. 
, Cet avocat a assumé, en acceptant le 
défendre If. Gaérin, une des plus lourdes 
resiionsahlUtés du procès, car le cas de 
son client est évidemment beaucoup 
plus grave que celui dea autres accusas, 
puisqu'il se complique de rébellion à 
main armée et de" tentative de meurtre. 

11 y a longtemps que M- Ménard dé-
fenuLM. Cuérin, qui est un de ses meil 
louis clients — au moins pour la quan
tité dos procès — il possède donoà fond 
son sujet qu'il a développé hier fort ver-
beusementet qu'il terminera aujourd'hui 
\- isssU i ,. M I , » 

QUARANTE-QUATRIÈME AUDIENCE 
/OKrnê* dit Mardi 2 a rvicr 

l'.i.i-:. f ic.noirr. — La Haute-Cour est 
entrée en audience aujourd'hui, mardi, 
â midi dix. ' • 

Les accusés sont introduits. Manquent 
MM. Buffet et Déroulèle. 

ilesi procédé à l'appel nominal. Au
cune nouvelle absence n'est constatée. 

Plaidoirie de IW- IWénard 
M Uniarii continue sa plaidoirie pour la 

défense do Guéri n. :: 
L'avocat essaie de démontrer l'inanile de 

l'ae usatiou qui p> se tur son client, quant 
au délit d'nutrag.s aux agents. 

Il sexpli yne s i r les crconslaaces q u mo
tivèrent l'altercation de ouciin ave- les 
agents, et passé ensuite a la tentative a as
sassinat qu'on reproche a (iuérin. 

11 rappelle les contradictions dos agents 
et do i expertise de M. ' :astinc-l'.enetle ; il 
en conclut que Gttérin lira a blanc. 

lassant a i complot, l'avocat essaie de dé
montrer que Uttcrin ne complota ni avec les 
royaliste», ni avec 1 s naiionalistos. 

il passe rapidement sar les raanifesla'ions 
auxquelles 1 accusation reproche a Guérin 
d'avoir pris part, et il nie que ce.ui-ci lit par
tie du triumvirat dont ont parle MM. Lepine 
et Pnvbaraud. 

Aprea s'être expliqué Sur les voyages do 
Cuertn a Londres et à Bruxelles le de.ens ur 
termine, on demandant a la Haute-Cour de 
ne pas frapper son client pour participation 
à un complot qui n existe pas, non pi as que 
f« ur la tentative d'assassinat qunloit échap
per à la eompetenco de la llaute-Cour. 

— Vous ne iiouvc^ pas, s'écrie l'avocat, en 

montrant les accusés, condamner ces hom
mes ! Vous no le pouvez pas, pour la Répu
blique, que vous devez faire vivre et pour la 
patrie qui no peut pas mourir I > 

C L O T U R E D E S D É B A T S 
Après la plaidoirie de Me Ménard, M.le 

président demande aux accusés s'ils 
n'ont rien à dire. 

M. de Sabran Pontevès se lève et re
mercie le président de son impartialité. 
Puis, s'adressant aux juges : 

s Je vous ai dit loyalement la vérité, faites 
de rîroi ce que vous voudrez. 

M. de Kainel déclare qu'il n'a rien à 
dire. 

€ Je suis devant des juges, dit-il, qu'ils me 
jugent. » ZJftri 

M. Earillier dit qu'il n'a jamais com
ploté. 

s Jesuis répub'icain plébiscitaire, ajoute-t-
tl. Je combattrai toute ma vie la Républi
que parlementaire, .'e demande à aller re
joindre mon chef. • 

M. Dubuc dit également quelques 
mots. 

MM. Guérin et Godefroy n'ont rien à 
dite . 

M. le président déclare que les débats 
sont clos et que la Cotir va se retirer, 
pour délibérer, en chambre du conseil. 

LA DELIBERATION 
M. BUFFET EST DÉCLARÉ COUPABLE 

Quatre nrquitlomcnts 
Aussitôt les débats terminés, les tribu

nes évacuées, les dispositions prescrites 
par le président de là Haute-Cour pour 
assurer le secret des délibérations des 
juges ont été prises. 

Toutes les portes des tribunes et des 
galeries ont été fermées. Les gardes ré
publicains et les gan.-ons de bureau se 
sont retirés. Les portes du rez-dc-chaus-
sce conduisant à la salle d'audience ont 
et • également fermées *t la garde en a 
été contiée au personnel du Sénat. 

Constituée en comité secret, l'a Haute-
Cour délibère Immédiatement sur la 
culpabilité de chaque accusé. 

on examine d'abord le cas de M. An
dré Buffet, chef du bureau politique du 
duc. d'Orléans. 

o n vote par appel, comme l'exige la 
loi. 

Chaque sénateur motive son vote. 
PREMIERE QUESTION : € Vu/fet est-il 

co'ipaOlr d'avoir •owerlè un complot ayant 
paner but soit de détruire ou de ehanaer la 
t'orm<: du gouvernement, soil d'e.rciter les 
• ' * ' » » * " • -at»*- l>^l>iln.,tr« fvaai iu Vntjtnritu rnjis. 
titutionnelle. t 

A cette première question, la Cour ré
pond : Oui, pur HH voix , contre 4M non 
ot 13 abstent ions . 

SECONDE QUESTION : i Ledit com
plot a-l~:l eu suivi d'aclfs consommes pour 
te pr,,j:arer .'» 

A cette deux ième question, la Cour r é 
pond : Oui, par 147 voix contre 51. 

TROISIEME QUESTION : t Y a-l-il des 
circonstance* atténuantes ? » 

La Cour répond : Oui, à l'unanimité. 
En conséquence , M. Buffet est déc laré 

coupable du crime de complot contre la 
sûreté de l'Etat, avec circonstances atté
nuantes. 

On examine ensuite le cas des autres 
accusés. 

M. Godefroy est acquitté par 100 voix , 
contre '.Ht et X2 abstention-. 

M. de Saliran-I'nntovcs est acquitté par 
152 voix, contre 'i'.l. 

M. d<> Rame! est acquitté par 103 vo ix 
contre «5 . 

M. tlo Vaux est acquitté par 01 Voix, 
contre 81 ot 30 abstentions. 

M. (lodcfroy et M. de Vaux ont profité, 
pour leur acquittement , de ce que la 
majorité absolue n'était pas atteinte. 

Renvoi de la délibération 
La Cour se réunira demain, mercredi, 

à midi, pour la suite de la délibération 
sur le verdict. 

C'est dans cette deuxième audience 
secrète, qu'elle examinera le cas de Dé-
roulède et Guérin. 

il reste également à examiner iez"» , 
de MM. Bai il lier et Dubuc. 

:' ', 

La Grève M a i e 
DES MINEURS DE LA LOIRE 

L 'ARBITRAGE 
i-Etienne, .2 janvier. — Après une en« 

trevue avec Jaurès, arrivé dimanche. coru« 
me nous l'avons dit.sur lo théâtre d e l à grè« 
vc, le Comité fédéral des mineurs a adressé 
au préfet le compromis signalé déjà, si^ne, 
du citoyen Cotte, secrétaire général de lf 
lédéial ion. , 

Une seule addition y a été faite : 
< Les arbitres auront a s'occuper de; heu

res do la remonte. > 
t n e lettre accompagnait cot envol. Le Co, 

mité -fédéral y faisait conniitro qu il avai* 
choisi comme arbitre le citoyen Jaurès, an? 
cien députe de Carmaux. 

Les Compagnies des mines ont choisi 
pour arb.tre M. cruner,secrétaire général du 
Comité des houillères de l rance, à Paris. 

Toutefois, da^s une lettre adressée hier au 
préfet, les directeurs dos Compagnies décla
rent quo cciles-.i consentent à ce que les ar
bitres s'occupent de là question des salaires, 
mais qu'elles se refuse jt .-nergiquement a ce 
qu'ils s'occupent également de la question 
des heures de remonte. 

l ' n c m a n œ u v r e d e s C o m p a g n i e s t 
On voit neitement où tond cette manoeuvre 

des compagnies. 
Jisuiliqucmcnt, elles ont accepté l'arbi

trage, décidées que.les étaient, pour mettre 
lin a la grève, a donner satisfaction sui Ja 
question de l'augmentation de salaire ; puis 
la grève terminée, ayant conservé tous leurs 
avantages grâce a la durCo indéterminée da 
la journée do travail, elles auraient rendu 
illusoire l'augmentation de salaire concédée, 
en allongeant la journée de travail et en 
augmcnlsnt air.si la production. 

Or.le piège e.-t trop grossier et les mineurs 
îefusent d'y donner Ils veulent que l'aug
mentation de salaire soit réelle. 

Tersonnc ne conteste plus le bien fondé da 
l'augmentation de salaire. Depuis 1-9 •, la 
hausse des charbons a été constante et s'est 
élevée a a fr. 50 depuis le commencement de 
189P. Les cours Ont continué une ascension 
do prés de 2 fr. .n0. 

La situation dos Compagnies permet dona 
de satisfaire, sans sacrifice, la demande des 
grévistes sur les salaires. 

En ce qui concerne la remonte des ouvriers 
à trois heures, les Compagnies prétendent 
ne pas pouvoir donner gain de cause aux o u 
vriers parce que le travail est l'ait a la tache. 

Outre que rien n'est plus faux, la question 
n est plus là maintenant. 
faut que la discussion soit complète et porte 
sur tous les points. 

En dô.'lnitivc, les arbitres saisis tranche
ront les questions ou les soumettront a un 
liers arbitre. Mais tout doit être discuté. Au
trement, il serait manifeste que les Compa
gnies ont voulu se jouer de leurs ouvriers. 

I-etts-e d e s m i n e u r s a u P r é f e t 
Le Comité fédéral, dès qu'il eut connafD-

san e du refus des Compagnies, de soumet
tre a l'arbitrage la question des heures de 
remonte, adressa une lettre de protestation 
au pré.ct. 

Nous détachons de cette lettre les passages 
suiva ts ; 

t Le règlement des salaires n'est qu'une 
fiction et un trompe l'œil si la dur je de la 
journée de travail n'est pas en mémo temps 
regleo. A, quoi servira aux ouvriers l'augmen
tation ne salaire demandée par eux si les 
campaynies, par l'élasticité du système des 
t ches el eu allongeant à leur gré la journée 
du travail, récupèrent sur l'ouvrier, et au-de
là, ce Hrcrillce apparent consenti par elles. 

s Ma,s peut- lie les compagnies, en accep
tant l'arbitrage sur un point et le refusant 
sur l'autre, comme si la grèvo pouvait être 
coupée en deux, ont-elles cédé a une pres
sion fausse, l'eut-étre ont-e;les cru que les 
ouvriers demandaient ta transformation im
médiate el brutale du régime du trava.l 1 

» lis demannent 1 augmentation immédiate 
de leurs salaires qui ne sont plus en rapport 
avec le prix du charbon; mais pour lu trans
formation du régime du travail, pour lo res
serrement du s . si-une des tâches, entre six 
heures du matin et trois heures du soir, i ls 
sont prêts a tenir compte des délais néces
saires et de la diversité des' modes d'exploi
tation dans les diverses compagnies. 
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t Condamné et forçat, mais me sachant 
innocent, j'ai gardé ma dignité et le res
pect de moi-même. Libre à ce prix, je 
serai oéshonoré à mes propres yeux I... 
Kt je n'ai rien dit !... 

Suzanne avait écouté ce récit dans une 
attitude singulière. 

Tout d'abord, elle eût mieux aimé ne 
pae entendre, car elle était si convain
cue, si certaine de la culpabilité de son 
père, qu'elle prévoyait chez lui quelque 
subterfuge, quelque ruse pour se discul
per aux yeux de sa fJTle. 

Aux premiers mois, honieusement, t i 
midement prononcés par Roger, quand 
elle eut compris le sens de ses restric
tions, elle rougit violemment. 

Elle rougissait d'entendre... elle rou
gissait de son père. 

Mais elle écoutait, parce que quelque 
chose d'inslinevir lui criait que c'était la 
Térltô 1 

Son père n'eût point menli et n'eût pas 
inventé surtout, cette douloureuse his
toire d'adultère. 

car il avait honte, lui aus3i, de la ra

il rougissait devant sa fille I 
Puis, au fur et a mesure qu'il parlait, 

la honte de la faute commise disparais
sait pour la jeune tille. 

Elle ne voyait plus qu'une chose, c'est 
que son père ètall innocent. 

Innocent! c'était vrai! Elle croyait, 
maintenant, elle, l'incrédule ! 

Elle se laissa glisser aux pieds de La-
roque, et comme les mains du pauvre 
homme pendaient. Inertes, dans l'affais
sement de son être, elle les couvrit de 
baiseis. 

— OU I mon père ! que de malheurs I 
Oh ! mon pète chéri i 

— .le te pardiiiiue. mon en Tant, tu ne 
pouvais pas savoir... 

— continucie/.-vous de m "aimer com
me par le passé? 

— Kn doutes-tu ma' chère et cruelle 
enfant ? 

— Pardon, mon père, pardon ! 
soudain elle se tut. t|ne pensée lui

sait dans son esprH. 
— Il y a un coupable, dit-elle, un 

homme qui vous ressemble... qui a vo
tre taille... qui était vêtu comme vous... 
celui que j 'ai vu, que ma mère a vu 
comme moi.. Quel est-il ? 

— C'est là ofi le mystère commence, 
ma chérie. Il y a un coupable, comme 
tu le dis. Qui ?Je l'ignore. Mais patience, 
il ne se cachera pas toujours et bien que 
Je ne puisse le découvrir... Et c'est là, 
vois-tu, la vraie raison pour|laquelle j 'ai 
quitté l'Amérique, où je vivais en sûreté 
pour revenir en France où l'on me croit 
mort, soit, mais où la moindre impru
dence me lerait reconnaître et me per
drait... 

c Un pressentiment me dit que je ne 
mourrai pas sans avoir retrouvé l'assas
sin de Larouette... % 

cnramnDt •; c'est ce auc ie ne nour-

tton qu'un Instant tousses nerfs avaient 
été détraqués. 

rais dire... Je ne vis que dans celte es
pérance... depuis ma fuite de la Nou
velle Calédonie... Et si j 'ai refait ma for
tune avec ta ni d'àpre té à la lutte, aux 
dépens de ma santé même, c'est bien 
parce que je voulais assurer ton avenir, 
mais c'est aussi parce que Je voulais me 
venger et luire reviser mon procès. 

Pendant huit jours, Suzanne ne vou
lut pas quitter son père, car Laroqne fut 
malade. Une fièvre le retenait au Ut. U 
avait ressenti une >>1 violente commo-

>n qu 
5 dét 
Puis il se remit. 
Pendant ces jours-là elle ne revit pas 

Raymond qui était à Paris,- mais le di
manche suivant le jeune homme était à 
Maison-Blanche. Suzanne ne savait pas 
qu'il viendrait, et pourtant ello l'atten
dait. Plus d'une fois, depuis le matin, 
son regard avait erré au loin, sur la 
route blanche bordée de peupliers, qui 
filait toute droite vers Chevreuse. 

Laroque était absent. Des affaires l'a
vaient retenu à Paris. Elle était seule 
au château. Et elle avait hâte de revoir 
Raymond, parce qu'elle était résolue à 
tout lui dire. . Après la première confi
dence, elle lui en devait une autre, celle 
que son père lui avait faite. Elle avait 
dit & Raymond : 

« Mon père est coupable i * Elle avait 
hâte de lui dire aujourd'hui : t Mon père 
est innocent i > 

Enfin, elle l'aperçut marchant très 
vite. 

Elle courut au devant de lui son impa
tience était si grande qu'elle ne pouvait 
l'attendre. 

Elle le rejoignit dans le parc. 
— oh ! Raymond, dit-elle, aue le suis 

heureusel 
Et en effet, son visage était radieux. 

Ses yeux brillaient, ses joues étaient ro
ses et tout en elle exprimait l'animation 
et la joie. 

Elle était si différente de ce qu'elle 
était l'autre jour, qu'il crut à un accès 
de folle -et qu'il murmura . 

— Suzanne i Suzanne ! Suzanne ! qu'a-
vez-vous î au nom du ciel I 

— Oh l Raymond, venez vite, Je vous 
dirai tout. Ici, je ne puis parler.,, des do
mestiques, des y A t i i s peuvent passer 
dans le parc, de i JWr le s broussailles et 
les arbres, ils ntius entendraient.... Ve
nez vite, j 'ai hâte de vous apprendre. 

Et, se penchant à droite et à gauche, 
écoutant si elle ne percevait pas quelque 
bruit suspect. 

— C as! de lui qu'il s'agit... de mon 
père. I. autre jour, malgré lui, il a tout 
entendu... Oh ! mon ami, il est innocent 
de ce crime... Ce n'est pas lui, non... 
venez, venez, vous allez tout savoir. 

Et elle l'entraînait. 
Quand ils furent au château, elle lui 

raconta tout ce que son père lui avait 
dit. Elle n'omit rien de l'histoire où cette 
femme inconnue avait joué un rôle né
faste. 

Roger Laroqne n'avait pas nommé Ju-
11a. Raymond ne pouvait se dojiter qu'il 
s'agissait de sa mère l II avaffpour elle 
le plus profond respect, un respect qu'<>-
galait seule sa tendresse, et un soupçon 
ne lui pouvait venir. Il dit seulement. 

— Roger Laroque n'avait-il pas re
connu ma mère ? 

— il a dû la reconnaître à coup sur, et 
Je me rappelle maintenant quelques hé
sitations qui m'avalent frappée au début 
de nos relations. Mon père, qui est dé
figuré et méconnaissable, même pour 
ses amis, a craint, sans doute une im

prudence. 
— C'ost juste. Si sécuri.é et le soin de 

votre bonhcurréclamaleni les plus gran
des précautions. 

Raymond devint pensif. 
— Ajn.si, dit-il, c'est une femme qui a 

tenu dans ses mains l'honneur, presque 
la vie de votre père... Et elle n'a rien 
d i t i 

Qu'est-elle donc, pour avoir tant de 
lâcheté 1 

— songez Raymond, au déshonneur... 
poai* eile, si elle avait parlé !... songez 
qu'elle" avait peut-être des enfants ! 

— Qui est-elle t Vous a-t-il dit son 
nom ? 

— Oh I Raymond ! Le pouvait-il sans 
renier le passé » lui qui a tout, sacriné 
à ce secret... Ce nom, il ne le relèvera 
jamais l 

— Laroque est un homme. Mon père 
avait raison de il'aimer, moi, je ne l'en 
estime que davantage... 

Raymond retomba dans son silence et 
dans sa rêverie. 

A quoi réfléchissez-vout, mon ami ? 
— A une cliose«fcien simple, Suzanne. 

Puisque votre père est innocent, 11 y a 
un coupable... l'homme que vous avez 
avez aperçn dans la maison de La
rouette,.. 

t Ce coupable votre père le cherche, je 
le chercherai aussi. Je suis avocat... j 'a i 
de nogbreuxamis au Palais et à la Pré
fecture. Je. serais puissamment aidé. Ohl 
ne craignais rien, je serais prudent... je 
penserai â vous... Puis, ce n'est pas 
tout, Suzanne..', quelque chose me dit 
que cette femme a été mêlé de près à 
cette intrigue... qnelque chose me dit 
quelle est complice du crime... Il y a 
eu là peut-être quelque vengeance. Cette 
femme il faut à tout prix la-reconnaltre. 

— Raymond. dU-elle avec une terreur 

instinctive, épargner cette femme- s 
vous la rencontrez sur voue chemin...' 
songez si ella est mère... cela serait ef
froyable... de la livrer ainsi aux juges... 
de couvrir la honte, ù. la face de tous t 
Mon père ne voudrait pas, j 'en suis sur 1 
Epargnez-là... 

— t\ous verrons, quand l'heure sera 
venue. En attendant, je ne perdrai» pas 
minute, .le vais me raire remettre le 
dossier de l'affaire. Je l'étudierai à loisir. 
Je l'étudierai à loisir. Ayez conllance. 
Tout à l'heure, vous m'avez accueilli en 
me disant que vous étiaz heureuse. Eh 
bien, moi aussi, Tuznnne, je suis heu
reux, car bientèt, je vous le jure, vous 
serez ma femme. 

• —Que Dieulvous entende, mon ami f 
— Au revoir, Suzanne... Nous ne nom 

reverrons pas avant des semaines, peut-
être, car je ne veux pas revenir sani 
vous apporter une bonne nouvelle... 
ayez conllance. Aiinez-moi. Mon pèrs. 
qui était l'ami du vôtre, a échoué lors-» 
qu'il a voulu prouver l'innocence d« 
Laroqjtre.., mais il en est mort. Là où la 
père n'a pa pas réussi, le flls réussira 
peut-être... Lucien de Nolrville uiavaB 
que l'amitlié... moi j 'ai l'amour... et jt 
mourrai, s'il le faut, comme eat moft 
mon père ! 

Sur ce mot il partit. 
Il revint droit à Méridon. 
Chaque fois qu'il allait au château, U 

veuve n'avait pas besoin de l'interroge, 
sur le zut de sa promenade ; elle n'avall 
qu'à remarquer la fièvre de son visage 
avant son départ ; â sa tristesse son 
retour. Et elle devinait qu'il était part» 
parti avec une de ces espérance qui 
n'abandonne jamais le cœur d'un jeune 
homme et qu'il était revenu, l'espérance 
envolée, avec un chagrin de plus. 

Ce jour-là, Raymond était heureux. 

indulgen.es

